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Sommet de la francophonie 

«Le fédéral se m • ntre 
généreux envers Québec» 

L'ambassadeur Lucien Bouchard 
OTTAWA (PC) — L'ambassadeur du 

Canada en France et délégué principal du 
premier ministre Brian Mulroney à l'orga-
nisation du" prochain Sommet de. la fran-
cophonie a indiqué, hier, que le rôle con-
senti par le pouvernement fédéral à celui 
du Québec etait tout à fait généreux. 

Au cours d'une confé- au N ouveau-B ru ns-
rence de presse, en fin wick. 
de journée hier, M. Lu- 
cien Bouchard a tenté 	«C'est généreux, a 
de faire disparaître souligné M. Bouchard, 
l'impression que le Qué- parce que le chef d'un 
bec était devenu, par un gouvernement provin-
accord avec le fédéral cial  se retrouvera entre 
sur sa place au Sommet autres à la séance de 
de Paris, une province clôture du Sommet (le 
comme les autres, face 19 février), sous les feux 
plus particulièrement. des caméras internatio- 

nales à Paris, à côté du. 
président de la France, 
M. François Mitterand, 
en train de prononcer 
un discours de 10 minu-
tes sur les lignes de for-
ce qui se dégagent de ce 
sommet; et, espérons-
le, si d'autres y consen-
tent, en train d'annon-
cer que ces autres pays 
sont conviés à la pro-
chaine rencontre de la 
francophonie au Cana-
da, plus particulière-
ment à Québec.» 

M. Bouchard a ensui-
te longuement expliqué 
que, même si le Québec 
devait répondre aux 
mêmes règles que le 
Nouveau-Brunswick 
lors de ce sommet, il 
aurait de toute évidence 
un poids plus évident. 

Reprenant l'expres-
sion du premier minis-
tre québécois Robert 
Bourassa, l'ambassa-
deur canadien en Fran-
ce s'est plu à parler du 
Québec comme étant le 
foyer de la francopho-
nie en Amérique. 

«D'ailleurs, a-t-il 
ajouté, la réalité juridi-
que au Canada, c'est 
que nous avons une 
Constitution qui fait en 
sorte que nous avons 10 
provinces et'un gouver-
nement fédéral. Alors 
qu'est-ce que vous vou- 

lez que je vous dise de 
plus?» 

Selon lui, à partir du 
moment où existe cette 
réalité juridique, l'ac-
cord conclu s'aligne sur 
cette réalité. Le Québec 
pourra parler de coopé 7  
ration et de développe-
ment au cours des séan-
ces à huis clos, au mê-
me titre que le 
Nouveau-Brunswick, 
alors que le gouverne-
ment fédéral sera le 
seul à prendre la parole 
lorsqu'il s'agira de dis-
cuter de politique et 
d'économie. 

Le discours d'ouver-
ture sera prononcé par 
le premier ministre 
Mulroney au nom de 
tous les Franco-Cana-
diens. L'allocution de 
clôture sera présentée 
par Robert Bourassa, 
tel que convenu entre 
les deux chefs de gou-
vernement. 

Cette nouvelle posi-
tion de fermeté du gou-
vernement canadien, 
qui tient à sa place pré-
pondérante au dépens 
du Québec, ne semble 
pas décevoir Lucien 
Bouchard, un vibrant 
défenseur des intérêts 
des Québécois et ex-or-
ganisateur du clan du 
Oui lors du référendum 
québéçois en 1980. 


